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Formule n° 59.
DÉCLARATION DU CANDIDAT RELATIVE AUX DÉPENSES.

(Art. 63 (3).)
(Formule ordinaire.)

1. Je, , dont l’adresse
est et dont l’occupation
est , ayant été
candidat à l’élection d’un député à la Chambre des communes du 
Canada, pour le district électoral d ,
tenue le (insérer la dale du scrutin) jour d 19 ,
déclare solennellement par les présentes que j’ai examiné le rapport 
des dépenses d’élection transmis ou sur le point d’être transmis par 
mon agent officiel à l’officier rapporteur à ladite élection, dont voici 
copie, et signé par l’officier devant qui la présente déclaration est faite, 
et qu’au mieux de ma connaissance et croyance ce rapport est exact;

2. Et, de plus, je déclare solennellement qu’à l’exception de ce qui 
ressort de ce rapport, je n’ai pas, et qu’au mieux de ma connaissance 
et croyance aucune personne, non plus qu’aucun club, aucune société, 
compagnie ou association, n’a, de ma part, fait de paiement ni donné, 
promis ou offert de récompense, place, emploi ou valable considé
ration, ni contracté d’engagement au sujet ou à l’égard de la direction 
ou de l’administration de ladite élection;

3. Et, en outre, je déclare solennellement que j’ai versé à mon dit
agent officiel la somme de et pas plus
pour les fins de ladite élection, et qu’à l’exception de ce que contient 
ledit rapport, aucuns deniers, valeurs ou équivalent de deniers n’ont 
"été, à ma connaissance ou croyance, payés, avancés, donnés ou dé
posés par qui que ce soit à ou dans les mains de mon agent officiel 
ou de toute autre personne en vue de couvrir les dépenses faites dans 
mon intérêt au sujet ou à l’égard de la direction ou de l’administration 
de ladite élection ;

4. Et, de plus, je déclare solennellement qu’à aucun moment futur 
je ne ferai, ni ne participerai à ce qu’il soit fait, sauf ce que peut me 
permettre la loi, un paiement, ou à donner une récompense, une place, 
un emploi ou une valable considération dans le but de couvrir les 
dépenses mentionnées en dernier lieu ni ne participerai à me procurer 
des deniers, valeurs ou l’équivalent de deniers afin de couvrir quel
qu’une de ces dépenses.

Et je fais cette déclaration solennelle la croyant consciencieusement 
vraie et sachant qu’elle a la même vigueur et le même effet que si elle 
était faite sous serment, en vertu de la Loi de la preuve en Canada.

(Signature du déposant.)
Signée et déclarée devant moi par le déposant susmentionné à

, province d ,
le jour d 19 .

Officier rapporteur 
(ou, selon le cas).


